
Article 1er : Acte d’engagement pour mise en place de prairie permanente, 
compensateur au défrichement - (article L.314-6 du code forestier alinea 3°)

Je soussigné(e), M.(Mme).,
Nom : ………………………..
prénom : …………………...
Adresse :…………………...
ayant déposé une demande d’autorisation de défrichement auprès des services de l’État
en date du …………………………………….
demandant le défrichement de bois situés sur le territoire de la commune1 
- de ……………..., parcelles cadastrales N° ……………………………section……
- de ……………..., parcelles cadastrales N° ……………………………section……
- de ……………..., parcelles cadastrales N° ……………………………section……

portant sur une surface totale de……………….... dans le département de la Haute-Loire,

m’engage à mettre en place une prairie permanente conformément au plan annexé à ma
demande, pour une surface de ………………………………...

Article 2 : Durée de l’engagement

La  prairie  permanente  ainsi  constituée  ne pourra  être  retournée,  y  compris  en  cas  de
cession des terrains.

En cas de cession de vos terrains, vous voudrez bien indiquer au nouveau propriétaire,
dans l’acte notarié, l’obligation de maintien en prairie permanente.

Article 3 : Contrôle du respect des engagements

La DDT vérifiera régulièrement l’état de la prairie permanente.

A............................................................................, le .........................................

Bénéficiaire de
l’autorisation

NOM Prénom                                                              Signature

Propriétaire  (S)
NOM (s) Prénom (s)                                                   Signature (s)

1 Remplir une ligne par commune de défrichement
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